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ARS BRETAGNE
Appel à Projets innovation et 

organisation  2018

accompagne les projets 
innovants hors article 51

MINISTERE DE LA SANTE
Article 51

2 types d'expérimentations 
dérogatoires

5 ans maximum

dispositifs complémentaires pour accompagner les projets

- Envoi fiche projet ARS
(01/10/18)

ars-bretagne-dis@ars.sante.fr 

Comité de sélection ARS
Novembre 2018

Financement
FIR régional 2018

80% versé en 2018
20% en 2019

Organisations innovantes Produits de santé

Projet régional et local

- Priorités du Projet régional de 
santé 2

- Projets d'innovation 
organisationnelle hors cadre 
dérogatoire de l'article 51

Projet régional et local

- Champ couvert par la catégorie 
"organisation" d'application locale 
ou régionale au regard des priorité 
du Projet régional de santé 2

- Thématiques hors celles 
nationales 

Projet national ou interrégional

+ Thématiques nationales faisait l'objet d'un appel à 
manifestation d'intérêt :

Paiement à l'épisode de soins :
- Colectomie pour cancer
- Prothèse totale de hanche
- Prothèse totale de genou
- Ligamentoplastie du genou

Incitation à une prise en charge partagée
- Qualité du service rendu au patient: accès aux soins sur le 
territoire/réductions des hospitalisations évitables/suivi des 
patients atteints de pathologies chroniques pour éviter les 
ruptures de parcours/pertinence des prescriptions 
médicamenteuses/prévention et amélioration des 
comportements en santé/la satisfaction et l'expérience du 
patient

Paiement en équipe de professionnels de santé
- Diabète
-  Insuffisance cardiaque chronique et maladies coronaires
- Insuffisance respiratoire chronique
- Polypathologies
- Patientèle totale

Porteurs : envoi  de la  lettre 
d'intention (31/07/18) +cahier des 

charges à l'ARS (01/10/18)
ARS-BRETAGNE-ART51@ars.sante.fr 

(en attente plateforme régionale)

- T2 2018 : Appel à manifestation d'intérêt 
pour la rédaction des cahiers des charges

- T3 2018 : Sélection des acteurs (avec avis 
de l'ARS)

- T4 2018 : Publication des appels à projets 
nationaux

dépot des projets au rapporteur général et 
avis au comité technique

RG-ART51@sante.gouv.fr (en attente 
plateforme nationale)

Suite à avis favorable, autorisation par arrêté 
ministériel

- intéressement 
biosimilaire

- liste en sus... 

Examen par l'ARS

Examen par le rapporteur puis du 
comité technique (durée 3-4 mois)

Avis HAS possible*

Autorisation par arrêté du directeur 
générale de l'ARS Bretagne

Signature d'un avenant financier ou 
d'une convention

Financement 
- Ingéniérie: FIR Bretagne

- Evaluation : FISS
-Soins dérogatoires : FISS

- Soins financement de droit 
commun : inchangé

Financement 
- Ingéniérie: FISS
- Evaluation : FISS

-Soins dérogatoires : FISS
- Soins financement de droit commun : 

inchangé

Signature d'un avenant financier ou 
d'une convention

ARS : Dépôt  d'un Cahier des 
charges 

sur la plateforme nationale

Examen par le rapporteur puis avis 
du comité technique (durée 3-4 

mois)
Avis HAS possible*

Appel à projet régional ARS 

Dépôt des candidature sur la 
plateforme régionale

1) Suite à l'avis favorable du comité 
technique :arrêté du DG ARS 
autorisant l'expérimentation  

(auquelle sont annexés le CDC et 
l'AAP) 

2) Suite à l'AAP et à la sélection des 
porteurs : arrêté du DG ARS 

autorisant les porteurs sélectionnés
3) Signature d'un avenant financier 

ou d'une convention

Financement 
- Ingéniérie: FIR Bretagne

- Evaluation : FISS
-Soins dérogatoires : FISS

- Soins financement de droit 
commun : inchangé

Evaluation de l'article 51 : 
1) Remise du rapport d'évaluation dans les 6 mois de la fin de l'expérimentation 
2) Avis du comité technique sur l'opportunité de généraliser 
3) Avis du Conseil stratégique sur l'opportunité de généraliser
4) Avis du Parlement

*L'avis de la Haute Autorité de santé porte sur :
- Prestation d'hébergements temporaires non médicalisée en amont en aval de l'hospitalisation 
- Attribution des autorisations d'activités de soins et d'équipement de matériels lourds (groupements)
- Dispensation à domicile des dialyses 

Projets  dans le champ couvert par la catégorie 
"organisation"  d'application nationale ou interrégionale


